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L’objectif de ce cours est de mettre en exergue et d’analyser la structuration politico-institutionnelle des relations 
entre l’Union européenne et les grandes puissances. Parmi les grandes puissances, en dehors de certains Etats 
membres de l’Union, voire de l’UE elle-même, on peut facilement identifier les Etats qui sont des acteurs 
géostratégiques, à savoir des Etats qui nourrissent des intérêts au-delà de leurs propres frontières. C’est évident, 
par exemple, pour chacun des membres permanents du Conseil de sécurité de l’ONU. Les Etats-Unis, la Russie et 
la Chine doivent donc faire l’objet d’un examen attentif. Si l’on considérait essentiellement la variable 
économique, couplée en l’occurrence à une position géopolitique importante, l’Inde, le Brésil et le Japon, seraient 
aussi à prendre en compte. Pour diversifier l’analyse et couvrir un autre continent, on peut aussi retenir le cas 
spécifique de l’Afrique du Sud, qui se pense comme une grande puissance dans son environnement régional et 
s’allie avec certaines puissances émergentes, pour former les BRICS ou l’IBSA. 


